
FMB_F_Merkblatt_Anforderungen_PAT_F 6.0

Gültig ab: 30.08.2023/alexandra.haas

1/5

Prof. Dr. med. Christian Jackowski
EMBA, Direktor
Murtenstrasse 26
CH-3008 Bern

Tel. +41 31 684 01 00
contact@irm.unibe.ch
www.irm.unibe.ch

Information: Exigences générales concernant les tests de parenté

Conformément à la loi fédérale sur l’analyse génétique humaine (LAGH), Art. 51, on tient à vous informer qu’un test de 

parenté peut, dans certain cas, avoir un impact social sur la famille ou sur une des personnes concernées. Les effets 

psychiques qui peuvent se produire chez les intéressés lors d’un test de parenté sont très difficiles à estimer en avance. Le 

commettant du test est convié de tenir compte de ces conséquences possibles. De plus, nous sommes obligés de vous 

informer des indications du code civil suisse concernant l’établissement de la filiation.

Nous vous informons que vos échantillons et données seront utilisés uniquement dans le but d'établir la filiation de parenté 

et traité exclusivement par des personnes autorisées. 

Profils d'ADN visant à déterminer la filiation ou l'identité d'une personne

Extrait de la loi fédérale sur l’analyse génétique humaine (LAGH), RS 810.12

Art. 49 En procédure civile
1 Dans une procédure civile, le profil d’ADN d’une partie ou d’un tiers ne peut être établi que sur ordre du juge ou avec le 

consentement écrit de la personne concernée. Pour le reste, les dispositions du code de procédure civile (RS 

272) s’appliquent.

Art. 50 En procédure administrative
1 Dans une procédure administrative, l’autorité compétente peut subordonner l’octroi d’une autorisation ou d’une prestation à 

l’établissement d’un profil d’ADN si des doutes fondés ne pouvant être levés d’une autre manière existent quant à la filiation 

ou à l’identité d’une personne.
2 Le profil d’ADN ne peut être établi qu’avec le consentement écrit de la personne concernée.

Art. 51 Dispositions générales sur les profils d’ADN hors procédure 
1 En dehors d’une procédure, un profil d’ADN ne peut être établi qu’avec le consentement écrit de la personne concernée.
2 Un enfant incapable de discernement dont le lien de filiation doit être déterminé ne peut être représenté par la personne 

avec laquelle l’existence de ce lien est examinée.

De l’établissement de la filiation

Extrait du Code Civil Suisse, RS 210

Art. 252
A. Etablissement de la filiation en général
1 A l’égard de la mère, la filiation résulte de la naissance.
2 A l’égard du père, elle est établie par son mariage avec la mère, par reconnaissance ou par jugement.
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3 La filiation résulte en outre de l’adoption.

Art. 255
A. Présomption
1 L’enfant né pendant le mariage a pour père le mari.
2 En cas de décès du mari, celui-ci est réputé être le père si l’enfant est né soit dans les trois cents jours qui suivent le 

décès, soit après les trois cents jours s’il est prouvé qu’il a été conçu avant le décès du mari.
3 Si le mari est déclaré absent, il est réputé être le père de l’enfant né dans les trois cents jours qui suivent le danger de mort 

ou les dernières nouvelles.

Art. 256
B. Désaveu

I. Qualité pour agir
1 La présomption de paternité peut être attaquée devant le juge:

1. par le mari; 

2. par l’enfant, si la vie commune des époux a pris fin pendant sa minorité.
2 L’action du mari est intentée contre l’enfant et la mère, celle de l’enfant contre le mari et la mère.
3 Le mari ne peut intenter l’action s’il a consenti à la conception par un tiers. La loi fédérale du 18 décembre 1998 sur la 

procréation médicalement assistée est réservée en ce qui concerne l’action en désaveu de l’enfant.

Art. 256a
II. Moyen

1. Enfant conçu pendant le mariage
1 Lorsque l’enfant a été conçu pendant le mariage, le demandeur doit établir que le mari n’est pas le père.
2 L’enfant né cent quatre-vingts jours au moins après la célébration du mariage ou trois cents jours au plus après sa 

dissolution par suite de décès est présumé avoir été conçu pendant le mariage. 

Art. 256b
2. Enfant conçu avant le mariage ou pendant la suspension de la vie commune
1 Lorsque l’enfant a été conçu avant la célébration du mariage ou lorsqu’au moment de la conception la vie commune était 

suspendue, le demandeur n’a pas à prouver d’autre fait à l’appui de l’action.
2 Toutefois, dans ce cas également, la paternité du mari est présumée lorsqu’il est rendu vraisemblable qu’il a cohabité avec 

sa femme à l’époque de la conception.

Art. 256c
III. Délai
1 Le mari doit intenter action au plus tard un an après qu’il a connu la naissance et le fait qu’il n’est pas le père ou qu’un tiers 

a cohabité avec la mère à l’époque de la conception, mais en tout cas dans les cinq ans depuis la naissance.
2 L’action de l’enfant doit être intentée au plus tard une année après qu’il a atteint l’âge de la majorité.
3 L’action peut être intentée après l’expiration du délai lorsque de justes motifs rendent le retard excusable.

Art. 257
C. Conflit de présomptions

http://www.admin.ch/ch/f/rs/210/a256.html#fn3
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1 Lorsqu’un enfant est né dans les trois cents jours qui suivent la dissolution du mariage par suite de décès et que sa mère a 

contracté un nouveau mariage, le second mari est réputé être le père.
2 Si cette présomption est écartée, le premier mari est réputé être le père.

Art. 258
D. Action des père et mère
1 Lorsque le mari est décédé ou devenu incapable de discernement avant l’expiration du délai, l’action en désaveu peut être 

intentée par son père ou par sa mère.
2 Les dispositions sur le désaveu par le mari sont applicables par analogie.
3 Le délai d’une année pour intenter l’action commence à courir au plus tôt lorsque le père ou la mère a appris le décès ou 

l’incapacité de discernement du mari.

Art. 259
E. Mariage des père et mère
1 Lorsque les père et mère se marient, les dispositions concernant l’enfant né pendant le mariage sont applicables par 

analogie à l’enfant né avant leur mariage, dès que la paternité du mari est établie par une reconnaissance ou un jugement.
2 La reconnaissance peut être attaquée:

1. par la mère; 

2. par l’enfant ou, après sa mort, par ses descendants, si la vie commune des époux a pris fin pendant sa minorité ou 

si la reconnaissance a eu lieu après qu’il a atteint l’âge de 12 ans révolus; 

3. par la commune d’origine ou de domicile du mari; 

4. par le mari.
3 Les dispositions sur la contestation de la reconnaissance sont applicables par analogie.

Art. 260
A. Reconnaissance

I. Conditions et forme
1 Lorsque le rapport de filiation existe seulement avec la mère, le père peut reconnaître l’enfant.
2 Le consentement du représentant légal est nécessaire si l’auteur de la reconnaissance est mineur ou s’il est sous curatelle 

de portée générale ou encore si l’autorité de protection de l’adulte en a décidé ainsi.2

3 La reconnaissance a lieu par déclaration devant l’officier de l’état civil ou par testament ou, lorsqu’une action en 

constatation de paternité est pendante, devant le juge.

Art. 260a
II. Action en contestation

1. Qualité pour agir
1 La reconnaissance peut être attaquée en justice par tout intéressé, en particulier par la mère, par l’enfant et, s’il est 

décédé, par ses descendants, ainsi que par la commune d’origine ou la commune de domicile de l’auteur de la 

reconnaissance.
2 L’action n’est ouverte à l’auteur de la reconnaissance que s’il l’a faite en croyant qu’un danger grave et imminent le 

menaçait lui-même, ou l’un de ses proches, dans sa vie, sa santé, son honneur ou ses biens, ou s’il était dans l’erreur 

concernant sa paternité.
3 L’action est intentée contre l’auteur de la reconnaissance et contre l’enfant lorsque ceux-ci ne l’intentent pas eux-mêmes.

http://www.admin.ch/ch/f/rs/210/a260.html#fn2
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Art. 260b
2. Moyen
1 Le demandeur doit prouver que l’auteur de la reconnaissance n’est pas le père de l’enfant.
2 Toutefois, la mère et l’enfant n’ont à fournir cette preuve que si l’auteur de la reconnaissance rend vraisemblable qu’il a 

cohabité avec la mère à l’époque de la conception.

Art. 260c
3. Délai
1 Le demandeur doit intenter l’action dans le délai d’un an à compter du jour où il a appris que la reconnaissance a eu lieu et 

que son auteur n’est pas le père ou qu’un tiers a cohabité avec la mère à l’époque de la conception, ou à compter du jour où 

l’erreur a été découverte ou de celui où la menace a été écartée, mais en tout cas dans les cinq ans depuis la 

reconnaissance.
2 Dans tous les cas, l’action de l’enfant peut encore être intentée dans l’année après qu’il a atteint l’âge de la majorité.
3 L’action peut être intentée après l’expiration du délai lorsque de justes motifs rendent le retard excusable.

Art. 261
B. Action en paternité

I. Qualité pour agir
1 La mère et l’enfant peuvent intenter action pour que la filiation soit constatée à l’égard du père.
2 L’action est intentée contre le père ou, s’il est décédé, contre ses descendants ou à leur défaut, dans l’ordre, contre ses 

père et mère, contre ses frères et sœurs ou contre l’autorité compétente de son dernier domicile.
3 Lorsque le père est décédé, le juge informe l’épouse que l’action a été intentée afin qu’elle puisse sauvegarder ses 

intérêts.

Art. 262
II. Présomption
1 La paternité est présumée lorsque, entre le trois centième et le cent quatre-vingtième jour avant la naissance de l’enfant, le 

défendeur a cohabité avec la mère.
2 La paternité est également présumée lorsque l’enfant a été conçu avant le trois centième jour ou après le cent quatre-

vingtième jour avant la naissance et que le défendeur a cohabité avec la mère à l’époque de la conception.
3 La présomption cesse lorsque le défendeur prouve que sa paternité est exclue ou moins vraisemblable que celle d’un tiers.

Art. 263
III. Délai
1 L’action peut être intentée avant ou après la naissance de l’enfant, mais au plus tard:

1. par la mère, une année après la naissance; 

2. par l’enfant, une année après qu’il a atteint l’âge de la majorité.
2 S’il existe déjà un rapport de filiation avec un autre homme, l’action peut en tout cas être intentée dans l’année qui suit la 

dissolution de ce rapport.
3 L’action peut être intentée après l’expiration du délai lorsque de justes motifs rendent le retard excusable.
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Conservation des échantillons et des données

Dans le cadre d’une procédure civile, la conservation est réglée selon l’article 49, al.  2 de la loi fédérale sur l'analyse 
génétique humaine (LAGH) : « Les échantillons prélevés dans le cadre de la procédure et les données provenant de ces 

échantillons doivent être conservés par le laboratoire jusqu’à l’entrée en force du jugement. Le juge qui a ordonné l’analyse 

informe le laboratoire de l’entrée en force. »

Une fois l'information concernant l'entrée en force du jugement reçu, les échantillons sont détruits, à moins qu'une des 

personnes concernées ait demandé par écrit que la conservation soit prolongée. Les données prélevées (rapports 

d'expertise, données d'analyse, etc.) sont conservées pendant dix ans dès l'entrée du mandat et ensuite détruits.

Dans le cadre d’une procédure administrative, la conservation est réglée selon l’article 50, al. 3 de la loi fédérale sur 
l'analyse génétique humaine (LAGH) : « Le laboratoire doit conserver les échantillons et les données provenant de ces 

échantillons jusqu’à l’entrée en force de la décision ou du jugement. L’autorité compétente informe le laboratoire de l’entrée 

en force. »

Une fois l'information concernant l'entrée en force du jugement reçu, les échantillons sont détruits, à moins qu'une des 

personnes concernées ait demandé par écrit que la conservation soit prolongée. Les données prélevées (rapports 

d'expertise, données d'analyse, etc.) sont conservées pendant dix ans dès l'entrée du mandat et ensuite détruits.

Au cas où l’institut de médecine légale de Berne n’est pas directement désigné en tant que mandataire par l’autorité, les 

conditions de conservation sont équivalent à celles des mandats privés (voir ci-dessous).

Dans le cadre d’un établissement de la filiation hors procédure (mandat privé) les échantillons prélevés sont conservés à 

l’institut de médecine légale pendant une année et ensuite détruits, sauf indications contraire de la part d'une des personnes 

concernées. Les données prélevées (rapports d’expertise, données d’analyse, etc.) sont conservées à l’institut pendant dix 

ans et ensuite détruits.


